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Finalité  

Les médias sociaux ont créé des possibilités pour l’accès à l'information et son partage, mais sont également 
source de difficultés pour la démocratie, pour l’état de droit et pour les droits fondamentaux. Les responsables 
politiques doivent, pour y faire face, répondre au défi de réglementer les médias sociaux sans restreindre l'accès 
aux nombreux avantages qu'ils offrent.  La présente étude examine les risques que présentent les plateformes 
de médias sociaux les plus utilisées aujourd’hui et accorde une attention particulière à la gouvernance des 
contenus, plutôt qu'à des problématiques telles que l’organisation des entreprises de plateforme ou la gestion 
de données d’utilisateurs. Elle contient une appréciation du droit de l’Union en vigueur et des pratiques du 
secteur, et évalue les possibilités et risques éventuels pour les droits fondamentaux et d’autres valeurs 
démocratiques. Sur cette base, elle formule des recommandations en matière  de mise en œuvre du droit 
existant et d'éventuelles améliorations législative et politique. 

Le cadre juridique de l’Union européenne  

Le chapitre 2 fournit une vue d’ensemble du droit de l’Union régissant les contenus sur les médias sociaux. Trois 
grands domaines sont abordés: le cadre réglementaire global en matière de modération des contenus établi 
dans le règlement de 2022 sur les services numériques; les divers autres règlements qui abordent la modération 
des contenus dans des domaines particuliers tels que le droit d’auteur, la désinformation et les contenus à 
caractère terroriste; et le cadre réglementaire naissant qui régit les recommandations de contenu et d’autres 

                                                             
1  Version intégrale de l’étude en anglais: 

https://www.europarl.europa.eu/RegData/etudes/STUD/2023/743400/IPOL_STU(2023)743400_EN.pdf 

RÉSUMÉ 

La présente étude, commandée par le département thématique des droits des citoyens et des 
affaires constitutionnelles du Parlement européen à la demande de la commission LIBE, examine, 
en se focalisant particulièrement sur les plateformes les plus utilisées, les risques dont les médias 
sociaux contemporains sont porteurs pour la démocratie, pour l’état de droit et pour les droits 
fondamentaux. L’étude se concentre sur la gouvernance des contenus en ligne, fournit une 
appréciation du droit de l’Union en vigueur et des pratiques du secteur qui traitent ces risques, et 
évalue les possibilités et risques éventuels pour les droits fondamentaux et  d’autres valeurs 
démocratiques. 

https://www.europarl.europa.eu/RegData/etudes/STUD/2023/743400/IPOL_STU(2023)743400_EN.pdf
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aspects liés à la conception des plateformes. Ce chapitre met également en évidence des questions générales 
et les risques pour les droits fondamentaux dans chacun de ces trois domaines. 

Discours de haine 

Le chapitre 3 livre une analyse approfondie des discours de haine sur les médias sociaux. Les discours de haines 
et les autres formes de harcèlement et d’abus n’enfreignent pas uniquement les droits des personnes ciblées, 
mais sapent également l'égale participation à la sphère publique et au débat démocratique. Il ressort du droit 
relatif aux droits de l’homme que la censure de tels contenus au moyen de la modération des contenus peut 
parfois être justifié pour protéger les droits d’autrui et les intérêts sociaux plus larges en matière de sécurité et 
d'égalité. La modération des contenus ne constitue toutefois pas une solution suffisante et soulève ses propres 
interrogations en matière de droits fondamentaux, notamment en ce qui concerne la liberté d’expression et la 
censure d’État.  

Ce chapitre met en lumière trois sujets de préoccupation. Premièrement, la modération est très peu fiable: les 
discours de haine graves sont souvent pris à la légère, tandis que certains contenus utiles ou inoffensifs sont 
souvent retirés. Il existe d'importantes disparités géographiques et linguistiques, la fiabilité étant nettement 
moindre sur les marchés moins riches et non anglophones. Deuxièmement, la modération est également 
hautement discriminatoire, supprimant de façon disproportionnée des contenus relayés par des utilisateurs 
marginalisés. Troisièmement, les groupes marginalisés ont toutefois besoin de plus de protection contre la 
haine en ligne. Dès lors, plutôt que de simplement étendre la modération, les plateformes devraient favoriser 
davantage d'interventions préventives et systémiques, par exemple des changements de conception visant à 
décourager les comportements abusifs. 

Sur cette base, ce chapitre souligne deux problématiques principales au sein du cadre légal. Tout d’abord, le 
code de conduite de 2016 est trop restreint  pour s'attaquer à ces conséquences puisque sa définition du 
discours de haine ne prend pas en compte les différentes formes de marginalisation et d’abus. Ensuite, 
l’encouragement de l’Union européenne à modérer les contenus de manière automatisée suscite des 
inquiétudes en matière de droits fondamentaux et n’envisage pas de façon appropriée des interventions plus 
structurelles liées à la conception. Ce chapitre met en évidences certains aspects du cadre législatif dont les 
autorités réglementaires pourraient faire usage pour promouvoir des interventions plus systémiques. En 
particulier, l'étude se prononce en faveur d’un nouveau code de conduite pour la lutte contre les discours de 
haine qui serait axé sur les réformes systémiques et les changements de conception. 

Désinformation  

Le chapitre 4 propose une analyse de la désinformation en ligne introduite par un bref compte rendu 
nécessaire de la littérature empirique pertinente. La recherche en matière de désinformation est un domaine 
vaste et complexe, et des questions fondamentales concernant les effets de causalité de la désinformation et 
le rôle des médias sociaux doivent encore être résolues. De manière générale, les experts s’accordent à dire que 
la désinformation en ligne ne devrait pas être considérée de manière isolée, mais plutôt en tant qu’élément 
dynamique d’un environnement social et politique plus large caractérisé par une polarisation et une méfiance 
grandissantes des institutions et des médias. Il est donc nécessaire de lire l’analyse et les recommandations 
proposées dans ce chapitre conjointement avec le chapitre 5 consacré aux moyens de renforcer les médias 
d’information de manière plus générale.  

Les plateformes et les autorités réglementaires doivent maintenir un équilibre entre les soucis de protéger les 
citoyens contre la désinformation nuisible et de préserver la confiance en l’environnement informationnel, le 
tout sans que la centralisation du contrôle de la «vérité» ne mette les droits fondamentaux et les libertés 
politiques en péril. Ce chapitre expose les méthodes employées actuellement par les plateformes de médias 
sociaux, notamment la modération des contenus et l’examen des faits, et présente le cadre légal contraignant 
et non contraignant de l’Union en vigueur. Ce chapitre défend l’idée selon laquelle les campagnes de 
désinformation organisées ainsi que la désinformation qui encourage directement la violence ou les 
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comportements préjudiciables représentent les plus grandes menaces pour les droits fondamentaux et pour 
la démocratie. Les mesures visant à lutter contre la désinformation devraient être strictement ciblées sur ces 
problématiques. À l’inverse, dans le but de renforcer la protection des droits fondamentaux, le règlement sur 
les services numériques devrait être modifié en apportant de meilleures garanties  contre les retraits de discours 
basés uniquement sur des appréciations de l’exactitude. La mise à jour de 2022 du code de bonnes pratiques 
contre la désinformation comprend des éléments positifs, tels que la promotion de «pratiques en matière de 
conception inoffensive», mais également certains éléments préoccupants. Ce chapitre suggère comment les 
décideurs politiques peuvent s’appuyer sur ces éléments positifs, de concert avec la société civile, le secteur et 
les chercheurs indépendants, pour promouvoir des interventions efficaces et respectueuses des droits 
fondamentaux. 

Enfin, ce chapitre présente une brève analyse de la pertinence de la publicité politique microciblée pour la 
désinformation, et pour la polarisation politique, la confiance et l'inclusion de manière plus générale. Il conseille 
de prévoir des restrictions plus fortes en matière deciblage dans le règlement relatif à la publicité politique 
proposé. 

Pluralisme des médias d’information 

Le chapitre 5 analyse comment les médias sociaux ont affecté le pluralisme des médias en Europe en ce 
concentrant sur les médias d’information en raison de leur importance particulière pour les processus 
démocratiques et en examinant les avancées dans le secteur de l’information dans le contexte de tendances 
économiques plus larges. En tant que source principale d’audiences et de trafic pour les éditeurs, les 
plateformes exercent une influence croissante sur le journalisme. L’expansion de la publicité numérique a 
également menacé les modèles d’entreprise existants dans le secteur de l’information. Ces tendances ont 
encouragé la consolidation du marché et ont particulièrement affaibli le journalisme local, entraînant des 
conséquences préoccupantes pour la participation politique et la responsabilité. De nouveaux modèles 
commerciaux tels que les systèmes d’accès payants et les abonnements, synonymes de tentatives de 
compensation de la perte des recettes publicitaires, favorisent généralement les médias les plus imposants et 
les plus connus, réduisant le pluralisme.  

Ce chapitre analyse les évolutions réglementaires récentes, notamment la législation sur la liberté des médias 
et le nouveau droit pour les éditeurs de presse introduit par la directive sur le droit d’auteur, et laisse entendre 
qu'elles ne répondent pas de manière appropriée aux tendances structurelles favorisant la consolidation et 
menaçant le journalisme local et à plus petite échelle. Ce chapitre préconise donc l’élargissement des 
programmes de subvention pour les médias indépendants, en particulier pour les médias locaux et régionaux, 
et envisage la manière dont les institutions de l’Union pourraient promouvoir de nouveaux programmes pilotes 
et les meilleures pratiques dans ce secteur. 

Synthèse des recommandations  

Le chapitre 6 résume les recommandations détaillées de chacun des chapitres approfondis. Celles-ci peuvent 
être regroupées en trois domaines.  

Respect du règlement sur les services numériques 

Le règlement sur les services numériques laisse de nombreuses questions sans réponses, notamment en ce qui 
concerne les obligations des très grandes plateformes d’évaluer et d’atténuer les risques systémiques: il s'agit 
d'un aspect essentiel pour traiter les problèmes systémiques tels que le discours de haine et la désinformation. 
L’étude formule des recommandations détaillées sur la manière dont les régulateurs peuvent mettre en œuvre 
efficacement les dispositions pertinentes, tout en respectant les droits des utilisateurs. 

Réforme législative 

L’étude identifie les lacunes pour lesquelles une réforme législative plus poussée permettrait de renforcer la 
protection des droits fondamentaux et des processus démocratiques. Ces lacunes concernent trois domaines 
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en particulier: la réglementation des conditions de travail des modérateurs de contenus; le renforcement des 
garanties contre la censure imposée par l’État; et des restrictions plus strictes sur le ciblage personnalisé de la 
publicité politique. 

Programmes politiques et de financement 

Enfin, le financement et le soutien de l’Union peuvent contribuer à renforcer l’écosystème plus large de la 
société civile et des médias afin de soutenir un débat démocratique sain. Le rapport met l’accent sur trois 
domaines d'action prioritaires: la subvention aux médias indépendants, en particulier aux médias locaux; la 
promotion dudéveloppement d’associations professionnelles pour  travailleurs des plateformes «de confiance 
et de sécurité»; et le soutien et le développement des programmes d’éducation aux médias. 
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